
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

1 – Si vous avez donné votre consentement l’année dernière : 
 

Vous n’avez aucune démarche à faire : votre consentement est conservé à la 
rentrée scolaire 2026 et votre droit à bourse sera étudié automatiquement. 

 
 
2 - Si vous n’avez pas donné votre consentement l’année dernière et que vous 
acceptez l’étude automatique du droit à bourse :  
 

Vous devez remplir cette fiche (au verso) et la remettre lors de l’inscription ou 
réinscription de votre enfant afin que votre droit à bourse soit étudié. 
Cette démarche est à privilégier. 
Vous n’aurez donc pas à faire une demande de bourse à la rentrée scolaire sur le 
site Educonnect.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
3 - Si vous n’acceptez pas l’étude automatique du droit à bourse : 
 

Vous devrez donc faire votre demande de bourse en ligne via le site Educonnect 
à la rentrée scolaire du 1er septembre au 15 octobre 2026. Mais cette procédure 
retardera l’attribution de la bourse. 

 
 
 

 
 
 
 

T.S.V.P. 
 

 

FICHE ETUDE AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE  
 

A REMPLIR (au verso) 

ATTENTION : au cours de l’année, des pièces complémentaires pourront vous être 
demandées par mail par le Service bourse de l’Inspection Académique de 
l’ARIEGE. Veillez donc à bien nous communiquer votre adresse mail et à consulter 
régulièrement vos messages. En effet, la non-production de pièces demandées 
entrainera un refus d’attribution. 
 



 

 
 

 
 
 
 

 

NOM DE VOTRE 
ENFANT :…………………………………………………………Prénom :……………………………………………Classe……………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

- (1) Nom de famille : nom de naissance, obligatoire     (2) Nom d’usage : à compléter si différent du nom de famille, par ex. nom d’époux/épouse 
- (3) Prénoms : dans l’ordre de l’état civil         (4) Département (ex : 075) et commune de naissance : à compléter si vous êtes nés en 

France 

 
 
 
 
 
Je  certifie l’exactitude des informations renseignées ci-dessus  
Date : ___/___/____         Signature  

Si vous avez la charge de l’enfant que vous inscrivez (nourriture, logement, habillement), nous pouvons étudier si vous 
avez droit à une bourse pour son année scolaire. 
Pour cela, il vous suffit de remplir ou modifier les informations ci-dessous, pour vous-même et pour votre concubin(e), si 
vous êtes dans cette situation. 
Ces informations sont indispensables pour nous permettre de récupérer automatiquement vos données fiscales. 
De cette manière, vous n’aurez pas besoin de faire une demande de bourse à la rentrée. 
Vous obtiendrez une réponse au cours du premier trimestre de l’année scolaire.  
 

J’accepte l’étude automatique de mon droit à bourses       
et je complète les informations ci-dessous          
Si vous ne cochez pas cette case, cela signifie que vous devrez obligatoirement faire une demande de bourse sur Educonnect à la 
rentrée scolaire. Mais cela retardera l’attribution de la bourse. 
 

Vous-même : 
Nom de famille * (1) : …………………………………………………………………………………………………………………………............. 
Nom d’usage (2) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Prénom 1* (3) : ……………………………………… Prénom 2 : …………………………………. Prénom 3 : ……………………………… 
Date de naissance :  ___  /___  /____ Pays de naissance :……………………………………………………………………………. 
Département de naissance* (4) : _____                 Commune de naissance*(4) : ……………………………………………… 
Adresse mail obligatoire : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Votre Concubin(e) :  
Vous êtes en concubinage si vous vivez en couple sous le même toit, sans être marié ou pacsé (dans ce cas vous payez vos impôts séparément). L’accord 
de votre concubin(e) est indispensable pour cette démarche. 

Nom de famille * (1) : ………………………………………………………………………………..……… Civilité* : Mme  M.  
Nom d’usage (2) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Prénom 1* (3) : ………………………………… Prénom 2 : …………………………………… Prénom 3 : ……………………………….. 
Date de naissance :  __  /__  /____ Pays de naissance :……………………………………………………………………………. 
Département de naissance* (4) : ___     Commune de naissance*(4) : ……………………………………………………………. 
 

 

FICHE ETUDE AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE 
A remplir par le représentant légal 

(uniquement si vous n’avez pas consenti l’année dernière) 
 

Je n’accepte pas l’étude automatique de mon droit à bourse      
Je déposerai donc une demande de bourse sur Educonnect à la rentrée scolaire  
Attention : cette procédure retardera l’attribution de la bourse 
 


